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01.01 Le présent règlement s’applique

demande d’inscription, les exposants

nouvelles imposeraient. Ils s’engagent,
en outre, à respecter l’ensemble des

ché dans l’enceinte de 

responsabilité de l’organisateur ne
peut être engagée lorsqu’il fait

01.02 L’organisateur fi
res d’ouverture et de

le lieu d’accueil 

manifestation, l’organisateur

autre lieu d’accueil similaire proche
celui d’origine

02.01 A l’ exclusion de tout autre, la
demande d’inscription s’effectue au

l’organisateur. Ni une demand
communication d’un formulaire
d’inscription, ni son envoi ne valent

02.02 L’organisateur instruit les

admissions. L’inscription ne devient
effective qu’après l’encaissement de
l’acompte et/ou l’envoi du guide

ce d’accusé

02.03 L’organisateur se réserve le

toute demande d’inscription

c d’inscription, soit de 

considération de l’Ordre Public ou de

garanties exigés par l’organisateur, le
respect d’obligations antérieures

services, avec l’objet, l’esprit ou
l’image de la manifestation, l’état

obtention d’autorisations

durant la manifestation, le risque d’une

l’Ordre Public, à la tranquillité des

l’agrément des visiteurs.
02.05 L’exposant doit faire connaître à
l’organisateu

02.06 En outre, l’organisateur se

réformer une décision d’admission

inexactes. L’acompte versé demeure
alors acquis à l’organisateur qui se

droit résultant de l’inscription
L’admission 

n’emporte aucun droit d’admissibilité 

l’organisateur sur demande expresse

individuellement et s’est engagée à
payer les droits d’inscription.

Frais d’inscription et de

d’inscription 

l’acompte.

nitivement acquis à l’organ
après l’encaissement de l’acompte
et/ou l’envoi du guide technique.
03.03 En outre, l’organisateur se
réserve le droit d’exiger le paiement du

ce soit, de l’exposant 

quelconque, n’occupa pas son stand
jour de l’ouverture de la

d’installation fi
par l’organisateur, il

l’exposant, l’organisateur peut
disposer du stand de l’exposant

04.01 L’organisateur établit le plan de

l’inscription ne confère aucun droit à la
jouissance d’un emplacement

04.03 Dans l’attribution des
emplacements, l’organisateur s’efforce 

u’ils

qu’ils envisagent d’installer.
04.04 L’organisateur se réserve le

er, toutes les fois qu’il le

jugera utile dans l’intérêt de la

manifestation s’y prête, des cotes

04.06 L’organisateur ne peut être tenu

réelles de l’emplacement, non plus

l’environnement des stands

mesure de l’enregistrement des

05.01 Le “guide technique” ou “guide 
de l’exposant”, propre à

imparti à l’exposant pour,
l’ouverture de la manifestation,
procéder à l’aménagement de son

05.02 L’exposant est tenu de se

l’organisateur relatives à la

véhicules dans l’e

xées par l’organisateur,

l’exposant, accéder, être maintenus,

à l’expédition de ses
ainsi qu’à la reconnaissance de

recevoir leurs colis, l’organisateur

réexpédier d’offi

05.05 L’installation des stands ne doit,

du lieu d’exposition et elles ne doivent

s’accorder avec les décorations

particulier et/ou du “guide” ou “manuel 
de l’exposant” sur ce point.
05.07 Dans les espaces d’exposition

l’organisateur se

05.08 L’organisateur se réserve, en

nuiraient à l’aspect général de la

05.09 L’exposant devra être présent

ou prises par l’organisateur.

louer, d’échanger, à

de l’emplacement attribué par
l’organisateur.

préalable de l’organisateur, l’exposant

emplacement d’autres matériels,

d’inscription et répondant à la

l’organisateur. Sauf

présentation et l’offre de matériels
d’occasion sont rigoureusement

06.03 L’exposant ne peut, sous

l’organisateur.

l’exposant, devant
et être achevé pour l’ouverture de

mis à l’abri des 
l’inverse, il est interdit de

heures d’ouverture de la
L’organisateur se

être d’une tenue correcte et d’une

heures d’ouverture aux exposants (y

cielles d’ouverture aux visiteurs. Le

d’exclusion 

l’organisateur.

tion fera l’objet d’un
constat écrit de l’organisateur sur la

refuser la participation de l’exposant



l’enceinte de la manifestation sans

l’organisateur.
07.02 L’organisateur se réserve le
d’interdire l’entrée ou de faire

tranquillité ou l’image

d’accès à la manifesta

l’organisateur, délivrés aux exposants.
07.04 Des cartes d’invitation destinées
aux personnes ou entreprises qu’ils

l’organisateur, délivrées aux

émises par l’organisateur est
strictement interdite dans l’enceinte et

08.01 L’organisateur dispose du droit

fixé par l’organisateur.
08.02 L’exposant renonce

contre l’organisateur que contre les

l’étranger, par voie de télévision, web

l’organisateur de tout recours de ses

cocontractants, s’engageant par

08.03 L’organisateur se réserve le droit
exclusif de l’affichage dans l’enceinte
abritant la manifestation. L’ex
ne peut donc utiliser, à l’intérieur de

l’exclusion de toutes autres et ce

l’autorisation écrite 
de l’organisateur.

œuvre

par l’organisateur.

à l’agrément préalable de
l’organisateur qui pourra revenir sur
l’autorisation éventuellement

racolage, de quelque façon qu’ils

l’organisateur.

d’induire en erreur ou de constituer

08.09 Les exposants s’engagent à ne

qu’il soit claireme
d’un panonceau, leur non

l’entière responsabilité vis à vis des

l’organisateur ne

exposant d’

produits en provenance de l’étranger,
en matière d’hygiè

L’organisateur ne pourra, à aucun

09.01 L’exposant doit 

matériels, produits et services qu’il

modèles…), cela conformément aux

l’organisateur n’acceptant aucune

09.02 En l’absence d’un accord entre

directement avec la S.A.C.E.M s’ils
font usage de la musique à l’intérieur
de la manifestation, l’organisateur

n’acceptant aucune responsabilité de

l’organisateur, dans l’enceinte de la

remise à l’organisateur dans les

l’organisateur.

10.01 Outre l’assurance couvrant les

appartenant, l’exposant est tenu de

auprès de l’assureur agrée par
l’organisateur, toutes assurances

à des tiers. L’organisateur est

11.01 L’exposant, 
dûment accrédité, est tenu d’être

démontage et jusqu’à évacuation

11.02 L’évacuation des stands,

l’organisateur. Passé les délais,
l’organisateur pourra faire transporter

l’exposant et sans pouvoir être tenu

mis à leur disposition dans l’état où ils

l’organisateur et mises à la charge

12.01 L’organisateur peut annuler ou
reporter la manifestation s’il constate

d’inscrits. L’exposant inscrit se voit

Jusqu’au jour de la clôture des
inscriptions, l’exposant assume la

exclusive des frais qu’il aura cru devoir

12.02 L’organisateur peut également

moment, l’annulation ou le report de la

sociales, à l’échelon local, national, ou

volonté de l’organisateur, qui rendent
impossible l’exécution de la

susceptibles d’affecter gravement
l’organisation et le bon déroulement de

cifications du “ guide ” ou “ manuel
de l’exposant” édicté par
l’organisateur, peut, sans préjudice de

besoin avec l’assistance de la force

l’exposant contrevenant.

l’agencement, le non

la demande d’admission, etc…

participation de l’exposant est
conservé par l’organisateur, sans

12.06 Quel qu’en soit le bien
doléances d’un exposant à l’égard d’un 

l’organisateur, 
sont débattues à l’écart

l’image.
12.07 L’exposant s’interdit

avant d’avoir
œuvre

Tribunal de Commerce d’Angers est

l’ordre public et les lois

d’exposer des produits illicites ou
provenant d’activités illicites. Il est

d’activités r

ces dispositions pourront faire l’objet

prendre l’organisateur pour faire


